
Projet individualisé 
d’intégration sociale

Réforme de 2016 : aspects quantitatifs



La réforme du PIIS en quelques points clés
• Entrée en vigueur en novembre 2016
• Obligation pour les moins de 25 ans (sauf exception) 
 ajout de l’obligation pour tous les nouveaux bénéficiaires 
du DIS, (sauf exception)

• 3 mois de délais pour la signature du PIIS après la demande 
d’aide

• Subside RI +10% : pendant un an max + possibilité  de 
prolongation un an max. Si le bénéficiaire revient après 
interruption, possibilité de deuxième chance un an max

• Un PIIS en cours peut être obligatoire ou facultatif, subsidié ou 
non subsidié



PIIS : évolution du nombre de bénéficiaires
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PIIS : nombre et répartition des bénéficiaires
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PIIS général: évolution de l’âge
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PIIS général: évolution des profils
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PIIS général: évolution PIIS subsidiés
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PIIS général: utilisation du subside
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PIIS général et durée du RI
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Suivi de la position socio-économique
• Source : BCSS => données administratives classifiées selon la 

nomenclature socio-économique

• 3 groupes de suivi : 
– population RI complète (excepté étudiants)
– RI sans PIIS (avant et après réforme)
– RI avec PIIS général (avant et après réforme)

• Suivi de chaque cohorte sur 4 trimestres (dernière cohorte : 
début RI en 2017T4, suivi jusque 2018T4)



PIIS général : position socio-économique après un an
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Centre administratif Botanique
Finance Tower
Boulevard du Jardin Botanique 50 boîte 165
1000 Bruxelles

Contactez-nous
lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h à 16h30 (vendredi jusque 16h) via
+32 2 508 85 86
question@mi-is.be
www.mi-is.be

Suivez-nous

SPP Intégration sociale, Lutte contre la Pauvreté, Economie sociale 
et Politique des Grandes Villes


